
Article 11 continue . . . .

tous renseignements utiles en sa possession
relatifs :

a) aux circonstances de l'infraction ;

b) aux mesures prises en application d e
l'Article 9 ;

c) aux mesures prises à l'égard de ltauteur o u
de l'auteur présumé de ltinfraction et notamment au
résultat de toute procédure d'extradition ou
de toute autre procédure judiciaire .

Article 12 :1) Tout différend entre des états contractants
concernant ltinterprétation ou l'application
de la présente Convention qui ne peut pas être
réglé par voie de négotiation est soumis à
l'arbitrage, à la demande de ltun d'entre eux.Si,
dans les six mois qui suivent la date de la
demande d'arbitrage, les parties ne par-viennent
pas à se mettre dtaçcord sur l'organisation de
ltarbitrage', ltune quelconque dtentre elle s
peut soumettre le différend à la Cour internationale
de Justice,~en déposant une requête conformémen t

au statut de la Cour .

2) Chaque état pourra,lau moment oÙ il sipera ou
ratifiera la présente Convention ou y adherera, déclarer
qutil ne se considère pas lié par les dispositions

-du paragraphe préçédent . Les autres états contractants
ne seront pas liés par lesditèsi- dispositions envers
tout état contractant~.qui aura formulé une telle

reserve .

une
3) Tout étn~o~émenttaant ux dispositionsmdueparagrapheréserve co
précédent pourra à tout moment .lever cette réserve
par une notification adressée aux gouvernements
dépositaires .

Article 13 :1) La présente Convention sera ouverte le 16
décembre à La Haye à la signature des états
participant à la Conférence internationale de
Droit aérien tenue a La Haye du ler au 1 6
décembre (ci-après denommée "la Conférence de La Haye") .
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